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L'ex-ministre Etienne Dieu-
donné Ngoubou, en déten-
tion préventive à la prison
centrale de Libreville de-
puis plus d'un an et demi
pour des faits présumés de
malversations financières
et de détournement de de-
niers publics, a été remis
en liberté sous caution ven-
dredi dernier pour raison
de santé.

Il était en détention provi-soire à la prison centralede Libreville depuis le 12janvier 2017 pour des faitsprésumés de malversa-tions financières et de dé-tournement de denierspublics qui sont d’ordrecriminel. Étienne Dieu-donné Ngoubou, dont leprocès avait été suspendu,le 30 août dernier, dansl'attente de la décision quiva être rendue par la Courde cassation, a été autoriséà sortir de prison le 5 octo-bre dernier pour raisonsmédicales.Ainsi en a décidé la Courcriminelle spéciale (CCS)en son audience tenue lemême jour au Palais de jus-tice de Libreville. L'arrêt dela juridiction d'exceptionstipule que l'ancien mem-bre du gouvernement a ob-

tenu une libération provi-soire, ce vendredi 5 octo-bre 2018, pour soigner sondiabète, dont le taux est ac-tuellement très élevé. Il adû, pour cela, payer unecaution de cinquante mil-lions de francs. « Après plu-
sieurs demandes de mise en
liberté demeurées vaines,
celle-ci a été accordée sous
caution», a indiqué, de soncôté, Me Anges Kevin Nzi-gou, avocat de l'ex-ministredu Pétrole.Lors de l'ouverture de sonprocès, le 30 août dernier,l'ex-membre du gouverne-

ment était apparu très af-faibli, en raison de ses pro-blèmes de santé. A tel pointque le président de la CCS,Paulette Akolly, sur de-mande du conseil de lapartie défenderesse, avaitdonné l'autorisation àEtienne Dieudonné Ngou-bou de rester, de temps entemps, assis sur le banc desaccusés durant les débats.Mais, l'audience sera sus-pendue quelque tempsaprès. Et pour cause ! Lepool des avocats de Ngou-bou expliquera à la Courcriminelle spéciale qu'il a

été obligé de former unpourvoi en cassation de-vant la Cour de cassation,parce que le dossier a étémal instruit par la Cham-bre d'accusation et parcequ'il a demandé une libertéprovisoire pour son client. 
LES FAITS• En conclusion,le conseil de l'ex-ministredu Pétrole demande unsursis à statuer dans l'at-tente de l'arrêt de la Courde cassation. Puis, il de-mande la mise en libertéprovisoire de son clientqui, selon lui, se trouve enprison de façon arbitraire,

car le dossier est vide. Ce àquoi le Ministère public,après avoir qualifié de dila-toires les exceptions préju-dicielles soulevées par lapartie défenderesse, parceque non fondées, s'opposefermement parce que,selon lui, les faits qui sontreprochés à l'accusé sontextrêmement graves. Aprèsavoir délibéré, la CCScoupe la poire en deux :elle accède à la requête desavocats de Ngoubou de-mandant « un sursis à sta-
tuer dans l'attente de la
décision qui va être rendue

par la Cour de cassation ».En revanche, la demandede mise en liberté provi-soire de l'accusé est refu-sée.Pour mémoire, ÉtienneDieudonné Ngoubou estpoursuivi pour avoir dé-tourné un peu plus de cinqmilliards de francs. Cet ar-gent avait été débloquépour la construction dedeux barrages hydroélec-triques, respectivement àMalinga et à Iboundji. L'ex-membre du gouvernementaurait utilisé des montagesfinanciers frauduleux etfait montre de l'inobserva-tion des procédures en ma-tière du Code des marchéspublics pour détourner cesfonds. Les faits remontentaux années 2012 et 2013.En juin dernier, le Groupede travail sur la détentionarbitraire du Conseil desdroits de l'homme des Na-tions unies avait demandéla libération immédiate deM. Ngoubou, jugeant sa dé-tention "arbitraire". Ce der-nier a finalement été remisen liberté après un an et 8mois de détention préven-tive, malgré les multiplesrecours exercés par sesavocats devant la Chambred’accusation de la Courd’appel judiciaire de Libre-ville.

Étienne Dieudonné Ngoubou libéré pour raison de santé
En détention provisoire à la prison centrale de Libreville depuis le 12 janvier 2017
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Etienne Dieudonné Ngoubou est apparu très affaibli
à l'audience du 30 août dernier.
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Il a été accueili avec la manière chez lui à
Mayumba.
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